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(54) COMMANDE D’OUVERTURE INTÉRIEURE PERFECTIONNÉE

(57) La commande (10) comprend une serrure de
porte configurée pour être actionnée mécaniquement
et/ou électriquement, ladite commande (10) étant confi-
gurée pour être montée à un élément de structure de
l’ouvrant du véhicule de façon à être intégrée dans un
panneau de garniture de l’élément de structure. Elle com-
prend un panneau de façade d’une face intérieure de
l’ouvrant délimitant une face visible (12A) externe déco-

rative et une face interne (12B) masquée opposée, la
commande (10) comprend un organe de commande
électrique (14) d’un actionneur électrique de la serrure,
s’étendant du côté de la face interne (12B) du panneau
(12) et une interface de commande associée à l’organe
électrique de commande, comprenant une région de
commande (R1, R2) s’étendant du côté de la face externe
(12A).
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Description

[0001] La présente invention concerne une commande
d’ouverture intérieure d’un ouvrant de véhicule automo-
bile et une porte de véhicule équipée d’une telle com-
mande. Elle s’applique particulièrement à une comman-
de d’ouverture intérieure pour un ouvrant d’un véhicule
comprenant une serrure de porte configurée pour être
actionnée mécaniquement et électriquement.
[0002] Traditionnellement, la commande d’ouverture
intérieure de l’art antérieur comprend un boîtier et un
organe de manœuvre pivotant, couramment désigné par
palette de préhension, qui peut être déplacé entre une
position de repos à fleur du boîtier et une position de
travail faisant saillie hors du boîtier. Pour actionner mé-
caniquement la serrure de l’ouvrant, le passager saisit
la palette de préhension depuis sa position de repos jus-
qu’à sa position de travail, ce qui provoque une traction
d’un câble relié à la serrure. Le passager peut alors dé-
placer la porte latérale entre une position fermée et une
position ouverte.
[0003] Généralement, la commande d’ouverture inté-
rieure est configurée pour être montée sur un élément
de structure de la porte latérale, tel que la doublure inté-
rieure de porte, et intégrée dans un ensemble de garni-
ture intérieure au moyen duquel l’élément de structure
de la porte latérale peut être recouvert au moins partiel-
lement du côté de l’intérieur du véhicule.
[0004] Une tendance actuelle, dans la conception des
véhicules automobiles, est de rendre les commandes
d’ouverture de porte les plus discrètes possibles en es-
sayant de les occulter.
[0005] Une évolution des véhicules tend ainsi au rem-
placement des organes de commande mécanique par
des organes de commande électrique. En ce qui concer-
ne les commandes d’ouverture extérieure, il est ainsi
connu de prévoir un actionneur commandé électrique-
ment pour l’actionnement électronique de la serrure de
porte.
[0006] Toutefois, bien que ces organes de commande
électrique soient d’une grande fiabilité, il est nécessaire
de conserver, en particulier pour la commande d’ouver-
ture intérieure de la porte, un organe de manœuvre d’ac-
tionnement mécanique de secours de la porte en cas
d’absence d’alimentation électrique.
[0007] Cet organe de manœuvre doit rester apparent
et aisément accessible afin d’être repéré rapidement no-
tamment dans une situation d’urgence privant brutale-
ment le véhicule automobile d’alimentation électrique et
nécessitant une extraction rapide des passagers hors du
véhicule. On comprend bien qu’une telle exigence impé-
rative de sécurité l’emporte sur des considérations d’or-
dre purement esthétiques.
[0008] Ainsi, de façon générale, les commandes
d’ouverture intérieure même si elles sont plus ou moins
encastrées dans le panneau de porte, restent très appa-
rentes. Généralement, elles se présentent sous la forme
d’un boîtier à l’intérieur duquel est monté l’organe de

manœuvre de type à palette de préhension, le boîtier
ayant une forme générale concave à l’intérieur de laquel-
le un usager peut passer la main pour saisir la palette et
l’actionner.
[0009] Dans certains modèles, la commande d’ouver-
ture intérieure est intégrée dans un accoudoir de la gar-
niture de porte au moyen duquel un bras d’un passager
du véhicule peut être supporté. L’accoudoir peut com-
prendre également de façon non limitative un agence-
ment de vide-poche et des boutons de commande d’ac-
tionnement d’un mécanisme de levage d’une vitre de
l’ouvrant.
[0010] Ces agencements de la commande d’ouverture
intérieure sont peu esthétiques, notamment à cause des
lignes de délimitation des différents organes entre eux
constituant la commande d’ouverture qui nuisent à la per-
ception globale et harmonieuse de l’ensemble par un ob-
servateur.
[0011] L’invention a notamment pour but de proposer
une commande d’ouverture intérieure qui permette de
remédier aux inconvénients précités de l’art antérieur qui
répondent aux exigences de sécurité tout en étant par-
ticulièrement esthétique et discrète.
[0012] A cet effet, l’invention a notamment pour objet
une commande d’ouverture intérieure d’un ouvrant d’un
véhicule automobile comprenant une serrure de porte
configurée pour être actionnée mécaniquement et élec-
triquement, ladite commande étant configurée pour être
montée à un élément de structure de l’ouvrant du véhi-
cule de façon à être intégrée dans un panneau de gar-
niture de l’élément de structure, caractérisé en ce que,
ladite commande d’ouverture comprenant un panneau
de façade d’une face intérieure de l’ouvrant délimitant
une face visible externe décorative et une face interne
masquée opposée, la commande comprend un organe
de commande électrique d’un actionneur électrique de
la serrure, s’étendant du côté de la face interne du pan-
neau et une interface de commande associée à l’organe
électrique de commande, comprenant une région de
commande s’étendant du côté de la face externe et en
ce qu e la commande comprend un organe de manœu-
vre mécanique pour l’actionnement mécanique de la ser-
rure qui comprend une palette de préhension conformée
pour coopérer par encastrement dans une découpe for-
mée dans ledit panneau par complémentarité de contour
et de surface, la palette étant configurée pour adopter
une position escamotée de repos à fleur du panneau et
une position de fonctionnement déployée en saillie d’ac-
tionnement mécanique de la serrure.
[0013] Grâce à l’invention, la commande d’ouverture
intérieure offre un confort ergonomique accru grâce à
l’organe de commande électrique et à la face décorative
du panneau. L’organe de manœuvre mécanique est in-
tégré de façon discrète sur le panneau en étant en posi-
tion de repos à la fleur du panneau. L’usager perçoit alors
une surface globalement unique en façade de la com-
mande d’ouverture intérieure avec une interface de com-
mande de l’organe de commande électrique accessible
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dans la région de commande associée du côté de la face
externe du panneau. Comme le panneau et la palette
sont adjacents l’un de l’autre, l’usager n’a aucune diffi-
culté à accéder intuitivement à l’organe de manœuvre
en cas de défaillance électrique. En outre, l’intégration
de l’organe de manœuvre dans le panneau à l’intérieur
de la découpe produit une ligne de délimitation du contour
de la palette de préhension qui est aisément repérable
par l’usager en cas de nécessité.
[0014] L’invention peut en outre comporter l’une ou
plusieurs des caractéristiques suivantes.
[0015] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, l’organe de commande électrique comprend un dé-
tecteur gestuel et/ou tactile configuré pour transmettre
au moins une instruction de commande à l’actionneur lié
à un résultat d’une détection gestuelle et/ou tactile dans
ladite région de commande.
[0016] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, la région est un espace de commande gestuelle en
trois dimensions s’étendant au regard de la face externe
du panneau ou une surface de commande tactile en deux
dimensions s’étendant sur la face externe du panneau.
[0017] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le panneau comprend au moins un motif formé sur
sa face externe qui s’étend au droit de ladite région de
commande.
[0018] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, au moins un motif apparaît comme un motif lumineux
quand le panneau est éclairé du côté de la face interne
du panneau.
[0019] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le panneau comprend un corps formé par une cou-
che opaque à la lumière qui est entaillée ou amincie lo-
calement pour former ledit motif.
[0020] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, la commande comprend un mécanisme d’articula-
tion en pivotement de l’organe de manœuvre sur le pan-
neau comprenant un axe de rotation solidaire du pan-
neau et un palier de guidage de l’axe de rotation solidaire
de l’organe de manœuvre, ledit mécanisme d’articulation
étant dépourvu d’élément de ressort de rappel de l’orga-
ne de manœuvre dans sa position de repos. Ceci permet
d’obtenir un fonctionnement extrêmement rudimentaire
de l’activation mécanique de la serrure.
[0021] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, la commande comprend un moyen à franchisse-
ment de point dur de l’organe de manœuvre configuré
pour provoquer une résistance à son déplacement de la
position de repos à la position de fonctionnement qui
peut être surmontée par l’exercice d’un effort manuel
supplémentaire.
[0022] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le moyen à franchissement de point dur comprend
un cliquet et un relief en creux ou en saillie, tel qu’une
butée de blocage montés chacun respectivement sur l’un
du panneau ou de l’organe de manœuvre.
[0023] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, l’organe de manœuvre est configuré pour provoquer

la traction d’un câble relié à la serrure de façon à ce que
le pivotement de l’organe de manœuvre dans sa position
de fonctionnement provoque une traction du câble qui
entraîne la libération de la serrure.
[0024] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, la découpe du panneau est délimitée par un bord
extérieur de contour du panneau ou délimite une fenêtre
avec un bord périphérique intérieur du panneau délimi-
tant une ouverture pour loger l’organe de manœuvre de
façon à positionner la palette à fleur d’une face externe
du panneau dans sa position de repos.
[0025] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le contour périphérique du panneau de façade dé-
limite avec la palette un contour de la face visible externe
globalement régulièrement curviligne et/ou rectiligne.
[0026] Dans un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, l’organe de manœuvre comprend une finition ou un
revêtement extérieur de façade identique à une finition
ou un revêtement extérieur du panneau de façade.
[0027] L’invention a encore pour objet un ouvrant de
véhicule automobile comprenant des moyens pour fixer
un panneau de garniture sur sa face intérieure et un sup-
port pour fixer une commande d’ouverture intérieure de
l’ouvrant, le panneau de garniture comportant une ouver-
ture qui lorsque ce panneau de garniture est fixé sur
l’ouvrant épouse le pourtour de ladite commande
d’ouverture intérieure de l’ouvrant, caractérisé en ce que
la commande d’ouverture est une commande d’ouvertu-
re selon l’invention.
[0028] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lumière de la description qui
suit, faite en référence aux dessins annexés dans
lesquels :

[fig.1] : la [fig.1] est une vue en perspective d’une
face intérieure d’un caisson de porte d’un véhicule
automobile comprenant une commande d’ouverture
intérieure selon l’invention ;
[fig.2] : la [fig.2] est une vue schématique de face de
la commande d’ouverture intérieure de la [fig.1] in-
tégrée dans un panneau de garniture de la face in-
térieure du caisson ;
[fig.3] : la [fig.3] représente une vue en perspective
de dessus de la commande d’ouverture selon
l’invention ;
[fig.4] : la [fig.4] représente une vue en perspective
de dessous de la commande d’ouverture selon l’in-
vention illustrant l’actionnement électrique de la
serrure ;
[fig.5] : la [fig.5] représente une vue en perspective
de dessous de la commande d’ouverture selon l’in-
vention illustrant l’actionnement mécanique de la
serrure ;
[fig.6] : la [fig.6] représente une vue de détail à échel-
le agrandie de la commande d’ouverture illustrée sur
la [fig.5] ;
[fig.7] : la [fig.7] représente une vue de côté d’une
tranche d’un panneau de façade de la commande
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d’ouverture représentée sur les figures 3 à 5 ;
[fig.8] : la [fig.8] représente la commande d’ouvertu-
re selon l’invention dans des première 8A et deuxiè-
me 8B configurations de fonctionnement selon une
même vue en perspective de dessus ;
[fig.9] : la [fig.9] représente la commande d’ouvertu-
re selon l’invention dans des première à troisième
configurations 9A, 9B, 9C de fonctionnement selon
une même vue en perspective de côté.

[0029] On a représenté sur la [fig.1] une face intérieure
d’un caisson de porte de véhicule automobile compre-
nant une commande d’ouverture intérieure selon l’inven-
tion. Dans la suite de la description, le véhicule automo-
bile porte la référence générale 100 et la commande
d’ouverture intérieure porte la référence générale 10.
[0030] Dans le mode de réalisation présenté dans la
description, il est question d’un ouvrant ou portière de
type battante, articulée dans sa partie avant sur la caisse
du véhicule. On comprendra toutefois que l’invention
s’étend à d’autres types de portes, par exemple articu-
lées dans leur partie arrière ou dans leur partie supérieu-
re, au pavillon du véhicule.
[0031] La [fig.1] représente une portière 102 du véhi-
cule automobile 100 comprenant une face extérieure
102A (non visible) et une face intérieure 102B.
[0032] Le caisson de porte 102 de la [fig.1] comprend
classiquement une partie de carrosserie extérieure et
une partie de carrosserie intérieure (non visibles), cette
dernière étant communément appelée doublure intérieu-
re de porte et constituant une structure rigide. Sur sa face
intérieure 102B par rapport au véhicule, la doublure de
porte est re-couverte d’un panneau de garniture 104, qui
est fixé sur une face intérieure de la doublure de la porte
à l’aide de moyens bien connus de l’homme du métier.
[0033] La commande d’ouverture intérieure 10 est
configurée pour être montée à un élément de structure
de l’ouvrant du véhicule, ici la doublure de porte, de façon
à être intégrée visuellement dans le panneau de garni-
ture 104 de la doublure de porte.
[0034] Ce panneau de garniture 104 permet de dissi-
muler partiellement la doublure de portière de sorte que
l’intérieur de la portière n’est majoritairement pas visible
pour un observateur situé à l’intérieur de l’habitacle du
véhicule automobile 100. Dans l’exemple illustré sur la
[fig.1], le panneau de garniture 104 comprend un ou plu-
sieurs éléments de garnissage de porte comportant des
zones fonctionnelles diverses, destinées à recevoir di-
vers organes ou équipements de la porte, tels qu’un bac
à rangement 106, un accoudoir 108, etc. Certains de ces
équipements, tels que l’accoudoir 108, sont reliés à la
doublure de porte afin d’assurer fermement leur fixation
à la structure rigide de l’ouvrant 102.
[0035] Comme cela est visible sur la [fig.2], le panneau
de garniture 104 comprend généralement une ouverture
110 qui lorsque ce panneau de garniture 104 est fixé sur
la portière 102 épouse le pourtour de la partie de la com-
mande intérieure d’ouverture 10 de la portière 102 et

vient ainsi masquer la doublure intérieure de la portière
102, à proximité de la commande d’ouverture 10.
[0036] En particulier, dans l’invention, la commande
d’ouverture 10 comprend un panneau 12 de façade in-
térieure de l’ouvrant 102 délimitant une face visible ex-
terne 12A décorative et une face interne 12B masquée
opposée, s’étendant par exemple en regard de la dou-
blure intérieure de l’ouvrant 102.
[0037] Dans l’exemple décrit, le panneau 12 est formé
par une pièce, par exemple en matière plastique, dont la
largeur et la longueur sont du même ordre de grandeur,
cet ordre de grandeur étant bien supérieur à celui de la
hauteur ([fig.7]). Dans l’exemple illustré, le panneau a
une forme générale allongée globalement plane mais
bien entendu le panneau peut être en variante indiffé-
remment de forme ronde, ovale, rectangulaire ou poly-
gonale et le panneau peut éventuellement présenter des
faces avant et arrière bombées, concaves ou convexes.
[0038] Par ailleurs, la commande d’ouverture intérieu-
re 10 de l’ouvrant 102 de véhicule automobile 100 com-
prend une serrure de porte (non représentée), typique-
ment montée sur l’ouvrant du véhicule et configurée pour
être actionnée mécaniquement et électriquement.
[0039] Généralement, l’ouverture d’un ouvrant 102
d’un véhicule automobile, par exemple une porte du vé-
hicule, est réalisée au moyen d’une serrure comprenant
un pêne solidaire de la porte apte à coopérer avec une
gâche solidaire de la carrosserie.
[0040] En pratique, on appelle ouverture de la serrure
l’action de libérer le pêne, ce qui permet le décrochage
de l’ouvrant ; inversement, on appelle fermeture de la
serrure le fait de maintenir le pêne dans la serrure, ce
qui interdit le décrochage de l’ouvrant.
[0041] Une telle serrure permet ainsi le maintien en
position fermée de l’ouvrant du véhicule automobile. La
serrure permet aussi de décrocher l’ouvrant par action
sur la commande d’ouverture intérieure (ou extérieure)
reliée à la serrure et actionnable par un utilisateur. Lors
de l’ouverture de l’ouvrant depuis l’extérieur du véhicule,
le pêne est dégagé de la gâche par actionnement de la
commande d’ouverture extérieure.
[0042] L’actionnement de la serrure peut être réalisé
électriquement au moyen d’un actionneur électroméca-
nique (non représenté sur les figures). Dans ce cas, l’ac-
tionneur comprend par exemple un moteur électrique,
alimenté électriquement par le circuit électrique principal
du véhicule ; ce moteur électrique est dimensionné pour
permettre l’ouverture de la serrure et de la porte dans
des conditions normales de fonctionnement.
[0043] A cet effet, la commande d’ouverture intérieure
10 selon l’invention comprend un organe 14 de comman-
de électrique de l’actionneur électromécanique associée
à la serrure. L’organe de commande électrique 14 est
visible par exemple sur la [fig.4]. Il se présente dans cet
exemple illustré sous la forme d’un boîtier 16 relié à une
prise de connecteur électrique 18 par un câble électrique
gainé 20. L’organe électrique 14 comprend par exemple
un microcontrôleur logé à l’intérieur du boîtier et porté
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par exemple par une carte de circuit imprimé (non repré-
sentés).
[0044] Dans l’exemple décrit, l’organe de commande
électrique 14 s’étend du côté de la face interne 12B ([fig.
3]). L’organe de commande 14 est associé à une inter-
face 20 de commande, pour l’usager, qui s’étend de pré-
férence du côté de la face externe 12A du panneau 12
permettant à l’usager de pouvoir émettre des instructions
de commande en direction de l’organe électrique de com-
mande 14, par exemple au travers d’une épaisseur du
panneau 12.
[0045] En effet, afin d’augmenter le confort ergonomi-
que, l’interface de commande 20 permet de détecter un
geste ou une pression d’un appui d’un utilisateur, par
exemple dans le cas présent le conducteur et, en fonction
de la position et du déplacement associé au geste ou à
la pression de l’appui, de déclencher une commande,
qui est dans cet exemple détecté et interprété par l’or-
gane de commande électrique 14.
[0046] L’interface de commande 20 comprend ainsi de
préférence une région de commande qui peut être une
surface tactile R2 ou bien un espace de commande ges-
tuel en trois dimensions R1 s’étendant au regard de la
face externe 12A du panneau 12.
[0047] Dans le mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, l’organe de commande électrique 14 comprend un
détecteur gestuel et/ou tactile (non représenté) configuré
pour détecter au moins une instruction de commande
liée à un résultat de la détection gestuelle et/ou tactile
dans une région de commande R1 ou R2. Le détecteur
définit la région de commande R1 et R2 de l’interface de
commande 20 associée.
[0048] Le détecteur comprend par exemple un capteur
utilisant une technologie de résistances sensibles à la
pression (également connu sous le nom capteur FSR
pour « Force Sensing Résister » selon la terminologie
anglo-saxonne), utilisant par exemple des encres résis-
tives sensibles à la pression, une technologie optique ou
encore une technologie capacitive. De telles technolo-
gies sont bien connues de l’homme du métier et ne seront
pas plus détaillées par la suite.
[0049] En outre, de préférence, l’organe de commande
14 comprend encore une unité d’interprétation du geste
ou d’un appui détecté pour générer une instruction de
commande associée audit geste ou pression d’appui dé-
tecté par le détecteur. Par exemple, l’unité d’interpréta-
tion forme une partie logicielle programmée dans le mi-
crocontrôleur.
[0050] En pratique, la région R2 est par exemple for-
mée par une surface tactile s’étendant sur la face externe
12A du panneau 12 en regard du détecteur qui lui est
situé du côté de la face interne 12B et la région R1 est
par exemple formée par un espace volumique de com-
mande gestuelle en trois dimensions.
[0051] Dans le mode de réalisation préféré de l’inven-
tion et illustré en [fig.3], le panneau 12 comprend sur sa
face externe 12A au moins un motif 22 de repérage de
la région de commande R1 ou R2, comprenant par exem-

ple un pictogramme. Par exemple, ce motif 22 est con-
figuré pour apparaître comme un motif lumineux quand
le panneau 12 est éclairé du côté de la face interne 12B
du panneau 12. Dans cet exemple, le motif 22 est un
motif 24 illustrant une commande d’ouverture d’ouvrant,
ou encore un motif 26 illustrant une commande de ver-
rouillage ou déverrouillage d’une serrure de l’ouvrant 102
(par exemple comprenant un pictogramme « cadenas
fermé ou ouvert ») ou encore un motif 28 illustrant une
commande d’un mécanisme de levage d’une vitre de
l’ouvrant 102.
[0052] Dans ce cas, la commande d’ouverture 10 com-
prend par exemple une source lumineuse rétro-éclairan-
te (non représentée), disposée du côté de la face interne
12B et le panneau 12 comprend de préférence un corps
formé par une couche opaque à la lumière émise par la
source lumineuse. Afin de former le ou les motifs 22, la
couche opaque peut être entaillée ou amincie localement
pour former le ou les motifs. De préférence, en pratique
et comme cela est visible sur la [fig.3], la région de com-
mande R1 ou R2 s’étend sensiblement au droit dudit mo-
tif lumineux 22.
[0053] Afin de permettre un fonctionnement de la com-
mande d’ouverture intérieure 10 dans des conditions de
fonctionnement dégradées, par exemple survenant en
cas de défaillance de l’alimentation électrique de la com-
mande d’ouverture 10, selon l’invention, la commande
10 comprend encore un organe 30 de manœuvre pour
l’actionnement mécanique de la serrure.
[0054] L’organe de manœuvre 30 est monté mobile en
rotation autour d’un axe de rotation 34, solidaire du pan-
neau 12.
[0055] Cet organe de manœuvre 30 comprend une
partie préhensible 32, désignée couramment par
« palette de préhension » ayant une forme générale al-
longée. Cette palette 32 est configurée pour adopter une
position escamotée de repos à fleur du panneau 12 et
une position de fonctionnement déployée en saillie d’ac-
tionnement mécanique de la serrure.
[0056] Dans l’exemple décrit, l’axe de rotation 34 est
un axe positionné sur l’organe de manœuvre 30 afin de
délimiter sur la palette 32, selon une direction longitudi-
nale, une partie avant 32A et une partie arrière 32B si-
tuées de part et d’autre de l’axe de rotation 34. La palette
32 comprend par ailleurs une extrémité proximale 33A
de préhension de la palette 32 et une extrémité distale
33B opposée.
[0057] Dans l’exemple illustré, l’axe de rotation 34 de
l’organe de manœuvre 30 est disposé à environ un tiers
de la dimension de la palette 34 selon la direction longi-
tudinale à partir de l’extrémité distale 33B. L’axe de ro-
tation 34 peut en variante être sensiblement médian.
[0058] Comme cela est visible sur les figures, la palette
14 est conformée pour coopérer par encastrement dans
une découpe 72 formée dans ledit panneau 12 par com-
plémentarité de contour et de surface. Par conséquent,
la palette 32 est intégrée esthétiquement dans le pan-
neau de façade 12. Le contour périphérique 70 du pan-
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neau de façade délimite par exemple un décrochement
72 à l’intérieur duquel vient s’étendre la palette 32 pour
délimiter ensemble un contour périphérique de la face
décorative 12A de la commande d’ouverture intérieure
10 globalement régulier curviligne et/ou rectiligne.
[0059] Comme cela est illustré sur les figures, la dé-
coupe 72 du panneau 12 est délimitée par un bord exté-
rieur de contour du panneau 12. En variante non illustrée,
le panneau 12 peut délimiter une fenêtre avec un bord
périphérique intérieur du panneau 12 délimitant une
ouverture pour recevoir l’organe de manœuvre 30. De
préférence, la palette 32 comprend une finition ou un
revêtement extérieur de façade identique à une finition
ou un revêtement extérieur du panneau de façade 12.
Toutefois, le revêtement extérieur de façade de la palette
32 pourra être choisi distinct du panneau de façade 12
afin de faciliter son repérage en cas de situations d’ur-
gence, nécessitant une extraction rapide du véhicule.
[0060] En fonctionnement, de préférence, la partie ar-
rière 32B forme un levier de pivotement de la palette 32
et est configurée pour être rabattue par pivotement
autour de l’axe 34 vers l’intérieur de l’ouverture 110 du
panneau de garniture 104 afin de libérer l’extrémité libre
proximale 33A de la partie avant 32A permettant la pré-
hension de la palette 32.
[0061] L’organe de manœuvre 30 comprend un bras
allongé 36 s’étendant transversalement à partir d’une fa-
ce interne de la palette 32, en direction de l’ouvrant dans
une configuration de la commande d’ouverture intérieure
montée sur la doublure intérieure de porte. Ce bras 36
est formé d’une seule pièce avec le corps principal ex-
terne formant la palette 32 de l’organe de manœuvre 30.
[0062] De préférence, le panneau 12 comprend enco-
re une structure de support 50 de l’axe de rotation 34
autour duquel l’organe de manœuvre 30 est monté pivo-
tant.
[0063] Comme cela est visible sur la [fig.5], la structure
de support 50 comprend par exemple au moins un socle
de pivot 52 formé par une protubérance ménagée en
saillie sur la face interne 12B du panneau 12 et à partir
duquel s’étend solidairement l’axe de rotation 34.
[0064] En outre, l’organe de manœuvre 30 comprend
un palier de guidage en rotation de l’axe 34, par exemple
solidaire du bras allongé 36.
[0065] En pratique, le socle de pivot 52 de l’axe 34 est
disposé sur la face interne 12B en étant adjacent à la
découpe 72 de telle sorte que l’organe de manœuvre 30
puisse pivoter autour de l’axe de rotation 34 par couplage
de son palier de guidage avec l’axe 34.
[0066] On notera que le mécanisme d’articulation en
rotation de l’organe de manœuvre 30 au panneau 12 est
particulièrement simple. Ce mécanisme comprend un
axe de rotation solidaire du panneau 12 et un palier de
guidage (non visible) en pivotement de l’axe de rotation
solidaire 34 de l’organe de manœuvre 30. Ce mécanisme
d’articulation est dans cet exemple dépourvu de ressort
de rappel de l’organe de manœuvre 30 vers sa position
de repos. Bien entendu, dans une variante non illustrée,

le mécanisme d’articulation peut comprendre un ressort
de rappel de l’organe de manœuvre.
[0067] Cet organe de manœuvre mécanique 30 est
apte à commander directement l’actionneur mécanique
de la serrure lors du pivotement de la palette 32.
[0068] A cet effet, l’organe 30 comprend une partie de
couplage avec un élément relié mécaniquement à la ser-
rure configuré pour entraîner ledit actionneur mécanique.
On a illustré sur la [fig.4] un câble 40 par l’intermédiaire
duquel l’organe de manœuvre 30 est relié, en aval de la
chaîne cinématique de la commande d’ouverture inté-
rieure 10, aux autres organes (non représentés) de cette
dernière afin que le câble 40 puisse transmettre une com-
mande de déverrouillage émanant de l’organe de
manœuvre 30.
[0069] Dans l’exemple décrit, l’organe de manœuvre
30 est configuré pour provoquer la traction d’un câble 40
relié à la serrure de façon à ce que le pivotement de
l’organe de manœuvre 30 dans sa position de fonction-
nement provoque une traction du câble 40 qui entraîne
la libération de la serrure.
[0070] Le bras 36 présente par exemple à son extré-
mité libre un logement 38 pour recevoir une extrémité
40A d’un câble 40 de traction mécanique de la serrure
qui forme ladite partie de couplage.
[0071] Dans l’exemple illustré sur la [fig.4], on voit que
le câble 40 comprend une gaine munie à son extrémité
proximale d’une tête 40A formant un élément de retenue
du câble à l’intérieur du logement 38. Le logement 38 est
muni par exemple d’une fente 39 délimitant une gorge
de guidage à travers laquelle la gaine du câble 40 peut
être insérée et débouchant sur un orifice d’extension
axiale par lequel peut s’engager axialement de façon
amovible la tête 40A du câble 40.
[0072] Dans l’exemple illustré, la structure de support
50 comprend également de façon optionnelle une lan-
guette 54 pliée à angle droit et fixée à une extrémité au
socle de pivot 52 et présentant une extrémité libre de
guidage du câble de traction 40.
[0073] En outre, de préférence, la commande 10 com-
prend un moyen 60 à franchissement de point dur de
l’organe de manœuvre 30 configuré pour provoquer une
résistance à son déplacement de la position de repos à
la position de fonctionnement qui peut être surmontée
par l’exercice d’un effort manuel supplémentaire. L’utili-
sateur ressent alors un cran à franchir pour l’ouverture
de l’ouvrant lors de l’actionnement mécanique de la ser-
rure.
[0074] Ce cran permet notamment d’éviter un action-
nement intempestif de l’organe de manœuvre en cas de
choc, par exemple latéral, pouvant développer des ac-
célérations instantanées d’intensités telles que les forces
d’inertie générées peuvent atteindre voire dépasser la
force de traction habituellement nécessaire pour ouvrir
l’ouvrant.
[0075] De préférence, le moyen 60 à franchissement
de point dur comprend un cliquet ou ergot coopérant avec
un relief en creux ou en saillie ménagés respectivement
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sur l’un du panneau 12 ou de l’organe de manœuvre 30.
[0076] Dans l’exemple décrit, le moyen à franchisse-
ment de point dur 60 comprend un cliquet 58 et une butée
de blocage 56 montés chacun respectivement sur l’un
du panneau 12 ou de l’organe de manœuvre 30. Comme
cela est visible en détail sur la [fig.6], le cliquet 58 forme
un prolongement à l’extrémité libre de la protubérance
formant socle de pivot 52. La butée de blocage 56 est
portée par une face du bras allongé 36 s’étendant trans-
versalement par rapport à l’axe de rotation 34.
[0077] Bien entendu ces formes de détail des éléments
du moyen à franchissement de point dur ne sont nulle-
ment limitatives. On pourra notamment prévoir de façon
plus générale que l’effort de franchissement de point dur
est plus (ou moins) important dans un premier sens allant
de la position affleurante à la position de fonctionnement
que dans un deuxième sens opposé. Ainsi, par exemple,
la butée pourra comprendre une dissymétrie de relief
configurée pour faciliter le passage dans le deuxième
sens et non dans le premier.
[0078] En outre, dans une variante non illustrée, le re-
lief coopérant avec le cliquet ou l’ergot pourra être en
creux de sorte que l’effort de franchissement du point dur
est réalisé principalement pour désengager l’ergot hors
du creux lors de l’actionnement de l’organe pour l’ouver-
ture de l’ouvrant. Lors du retour dans la position affleu-
rante de repos de l’organe de manœuvre, l’effort à fournir
est avantageusement réduit car l’ergot est aisément re-
positionner dans le creux.
[0079] On va maintenant décrire les principaux as-
pects de fonctionnement d’une commande d’ouverture
intérieure selon l’invention en référence aux figures.
[0080] Initialement, l’usager est à l’intérieur du véhicu-
le automobile, dans l’habitacle, par exemple du côté du
siège conducteur.
[0081] Dans des conditions normales de fonctionne-
ment, l’usager peut actionner l’ouverture de la serrure
permettant de décrocher l’ouvrant 102 par un geste ou
une pression d’appui avec la main dans la région de com-
mande prédéfinie R1 ou R2 située à proximité de la face
externe 12A du panneau 12. Ce geste ou cette pression
d’appui est alors est détecté et interprété par l’organe de
commande électrique 14 qui le traduit alors sous la forme
d’une instruction de commande que l’organe 14 envoie,
par exemple, vers l’ordinateur de bord du véhicule auto-
mobile 100.
[0082] Dans des conditions nocturnes, l’usager peut
aisément repérer la région de commande R1 ou R2 et le
geste ou la pression d’appui approprié à effectuer pour
permettre l’envoi de l’instruction de commande souhai-
tée grâce l’apparence lumineuse des motifs 22. Ce re-
pérage est ainsi facilité par le rétro-éclairage du panneau
de façade 12 du côté de la face intérieure 12B permettant
aux motifs 22 d’apparaître lumineux dans l’obscurité.
[0083] Comme cela est illustré en [fig.3], l’utilisateur a
dans cet exemple accès à différentes fonctionnalités
comme par exemple le verrouillage-déverrouillage de la
serrure de porte (motif 26) ou encore l’ouverture de la

porte (motif 24) et enfin l’actionnement d’un mécanisme
de levage d’une vitre associée à l’ouvrant (motif 28).
[0084] Dans des conditions de fonctionnement dégra-
dées tel que cela peut se produire en cas d’accident ou
de défaillance électrique, l’usager peut actionner méca-
niquement l’ouverture de l’ouvrant 102.
[0085] L’usager provoque alors le basculement de l’or-
gane de manœuvre 30 en appliquant un effort d’enfon-
cement sur la partie arrière 32B de la palette de préhen-
sion 32 depuis sa position de repos (figure 9A). Ceci a
pour effet de dégager l’extrémité préhensible 33A de la
partie avant 33 de la palette 32 hors de la découpe 72
du panneau 12 qui permet à l’usager de saisir la palette
32. Au cours de la course de pivotement de l’organe de
manœuvre 30, l’usager ressent un point dur 60. La pré-
sence de ce point dur 60 permet de dissuader d’une uti-
lisation fréquente ou intempestive de cet organe de
manœuvre 30. Ce point dur 60 provoque ainsi un arrêt
temporaire de la course de pivotement de l’organe de
manœuvre 30 vers sa position déployée (figure 9B).
[0086] L’usager exerce alors un effort supplémentaire
permettant de surmonter ce point dur 60 et poursuit la
course de pivotement de la palette 32. Ceci a pour effet
d’exercer une traction sur le câble 40 et le déverrouillage
de la serrure ainsi que le décrochage de l’ouvrant 102
permettant son ouverture (figure 9C).
[0087] L’invention permet donc de fournir une com-
mande d’ouverture intérieure particulièrement esthéti-
que garantissant la sécurité des passagers du véhicule
tout en étant offrant un confort ergonomique accru. Un
des avantages de l’invention est de permettre également
de fournir une commande d’ouverture intérieure de con-
ception mécanique très simplifiée en réduisant notam-
ment le nombre d’éléments mécaniques. Ceci présente
ainsi un avantage important non seulement en termes
de réduction des coûts et en termes de réduction de la
masse de la commande d’ouverture intérieure. Par
ailleurs, elle permet une intégration de l’organe de
manœuvre mécanique très discrète.
[0088] L’invention ne se limite pas aux modes de réa-
lisation précédemment décrits. D’autres modes de réa-
lisation à la portée de l’homme du métier peuvent aussi
être envisagés sans sortir du cadre de l’invention définie
par les revendications ci-après.

Revendications

1. Commande (10) d’ouverture intérieure d’un ouvrant
(102) d’un véhicule automobile (100) comprenant
une serrure de porte configurée pour être actionnée
mécaniquement et électriquement, ladite comman-
de (10) étant configurée pour être montée à un élé-
ment de structure de l’ouvrant (102) du véhicule de
façon à être intégrée dans un panneau (104) de gar-
niture de l’élément de structure, caractérisé en ce
que, ladite commande d’ouverture (10) comprenant
un panneau de façade d’une face intérieure de
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l’ouvrant (102) délimitant une face visible (12A) ex-
terne décorative et une face interne (12B) masquée
opposée, la commande (10) comprend un organe
de commande électrique (14) d’un actionneur élec-
trique de la serrure, s’étendant du côté de la face
interne (12B) du panneau (12) et une interface de
commande associée à l’organe électrique de com-
mande, comprenant une région de commande (R1,
R2) s’étendant du côté de la face externe (12A) et
en ce que la commande (10) comprend un organe
de manœuvre mécanique (32) pour l’actionnement
mécanique de la serrure qui comprend une palette
(32) de préhension conformée pour coopérer par en-
castrement dans une découpe (72) formée dans ledit
panneau (12) par complémentarité de contour et de
surface, la palette (32) étant configurée pour adopter
une position escamotée de repos à fleur du panneau
(12) et une position de fonctionnement déployée en
saillie d’actionnement mécanique de la serrure.

2. Commande d’ouverture (10) selon la revendication
précédente, l’organe de commande électrique (14)
comprend un détecteur gestuel et/ou tactile configu-
ré pour transmettre au moins une instruction de com-
mande à l’actionneur lié à un résultat d’une détection
gestuelle et/ou tactile dans ladite région de comman-
de (R1, R2).

3. Commande d’ouverture (10) selon la revendication
précédente, dans laquelle la région (R1) est un es-
pace de commande gestuelle en trois dimensions
s’étendant au regard de la face externe (12A) du
panneau (12) ou une surface de commande tactile
(R2) en deux dimensions s’étendant sur la face ex-
terne (12A) du panneau (12).

4. Commande d’ouverture (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le pan-
neau (12) comprend au moins un motif (22) formé
sur sa face externe (12A) qui s’étend au droit de
ladite région de commande (R1, R2).

5. Commande d’ouverture (10) selon la revendication
précédente, dans lequel au moins un motif (22) ap-
paraît comme un motif lumineux quand le panneau
(12) est éclairé du côté de la face interne (12B) du
panneau (12).

6. Commande d’ouverture (10) selon la revendication
précédente, dans lequel le panneau (12) comprend
un corps formé par une couche opaque à la lumière
qui est entaillée ou amincie localement pour former
ledit motif (22).

7. Commande d’ouverture (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, comprenant un
mécanisme d’articulation en pivotement de l’organe
de manœuvre (30) sur le panneau (12) comprenant

un axe de rotation (34) solidaire du panneau (12) et
un palier de guidage de l’axe de rotation (34) soli-
daire de l’organe de manœuvre (30), ledit mécanis-
me d’articulation étant dépourvu d’élément de res-
sort de rappel de l’organe de manœuvre (30) dans
sa position de repos.

8. Commande d’ouverture (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, comprenant un
moyen (60) à franchissement de point dur de l’orga-
ne de manœuvre (30) configuré pour provoquer une
résistance à son déplacement de la position de repos
à la position de fonctionnement qui peut être sur-
montée par l’exercice d’un effort manuel supplémen-
taire.

9. Commande d’ouverture (10) selon la revendication
précédente, dans lequel le moyen à franchissement
de point dur (60) comprend un cliquet (56) et un relief
en creux ou en saillie, tel qu’une butée de blocage
(58), montés chacun respectivement sur l’un du pan-
neau (12) ou de l’organe de manœuvre (30).

10. Commande d’ouverture (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel l’orga-
ne de manœuvre (30) est configuré pour provoquer
la traction d’un câble (40) relié à la serrure de façon
à ce que le pivotement de l’organe de manœuvre
(30) dans sa position de fonctionnement provoque
une traction du câble (40) qui entraîne la libération
de la serrure.

11. Commande d’ouverture (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans laquelle la dé-
coupe (72) du panneau (12) est délimitée par un bord
extérieur (70) de contour du panneau (12) ou déli-
mite une fenêtre avec un bord périphérique intérieur
du panneau (12) délimitant une ouverture pour loger
l’organe de manœuvre (30) de façon à positionner
la palette (32) à fleur d’une face externe (12A) du
panneau (12) dans sa position de repos.

12. Commande d’ouverture (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel le con-
tour périphérique (70) du panneau (12) de façade
délimite avec la palette (32) un contour globalement
régulièrement curviligne et/ou rectiligne.

13. Commande d’ouverture (10) selon l’une quelconque
des revendications précédentes, dans lequel l’orga-
ne de manœuvre (30) comprend une finition ou un
revêtement extérieur de façade identique à une fini-
tion ou un revêtement extérieur du panneau de fa-
çade (12).

14. Ouvrant (102) de véhicule automobile (100) compre-
nant des moyens pour fixer un panneau de garniture
(104) sur sa face intérieure (102A) et un support pour
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fixer une commande d’ouverture intérieure de
l’ouvrant (102), le panneau de garniture (104) com-
portant une ouverture (110) qui lorsque ce panneau
de garniture (104) est fixé sur l’ouvrant (102) épouse
le pourtour de ladite commande d’ouverture intérieu-
re (10) de l’ouvrant (102), caractérisé en ce que la
commande d’ouverture (10) est une commande
d’ouverture (10) selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes.
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